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OBJET  

Prévention, diagnostic et prise en charge de l’infection par l’arbovirus Chikungunya pendant la grossesse. 

 
DOMAINE D’APPLICATION ET PRATICIENS CONCERNÉS  

- Secteur libéral 
- Urgences obstétricales 
- Consultations externes, Surveillance Intensive de Grossesse et hôpitaux de jour 
- Service de grossesses à risques 
- Salle d’accouchement 
è Médecins, sages-femmes, gynécologues obstétriciens, radiologues échographistes, pédiatres, 

néonatologues. 
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ANNEXES / DOCUMENTS ASSOCIÉS  

Annexe 1 : Affiche à destination des usagers (femmes enceintes/nourrissons). 

Annexe 2 : Lettre d’information destinée aux patientes enceintes atteintes du Chikungunya pour le suivi 
ambulatoire. 

Annexe 3 : Lettre d’information destinée aux professionnels de santé pour la surveillance ambulatoire des 
patientes enceintes atteintes du Chikungunya. 

Annexe 4 : Chikungunya et grossesse – SYNTHESE pour les professionnels de santé en cas de suspicion/diagnostic 
chez la femme enceinte. 

Annexe 5 : Répulsifs antimoustiques et recommandations pour protéger les femmes enceintes et les enfants 
en bas âge. 

Annexe 6 : Haut Conseil de Santé Publique, extrait des recommandations aux voyageurs (novembre 2024)                                                                                                                                     

 
TERMINOLOGIE  

 
CPDPN : Centre pluridisciplinaire de 
diagnostic prénatal MF : Mort fœtale SA : Semaine d’aménorrhée 

IgM : Immunoglobuline M IgG : Immunoglobuline G PCR : Protéine C Réactive 

FCS : Fausse couche spontanée PAG : Petit poids pour l’âge 
gestationnel RCIU : Retard de croissance intra-utérin 

CU : Contractions utérines RCF : Rythme cardiaque fœtal ERCF : Enregistrement du rythme 
cardiaque fœtal 

PV : Prélèvement vaginal ECBU : Examen 
cytobactériologique des urines 

USIN : unité de soins intensifs néonataux 
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1 - INTRODUCTION :  

MALADIE : 
 

Le Chikungunya (CHIKV) est une arbovirose causée par un virus à ARN de la famille de Togaviridae. 
Ce virus pathogène pour l’homme est transmis par les piqûres de moustiques diurnes du genre Aedes Aegypti et 
Aedes Albopictus (moustiques tigres). 
À noter qu’il n’existe qu’un seul sérotype pour le CHIKV, contrairement au virus de la dengue. Ceci explique 
pourquoi les épidémies de CHIKV sont explosives dans les populations non immunisées mais disparaissent ensuite 
pendant des décennies 6. 
Après la guérison, les patients ont de fortes chances d’avoir acquis une immunité contre de futures infections9 (une 
immunité de très longue durée, probablement à vie, sur les 3 génotypes du CHIKV). 

La transmission vectorielle est la principale voie de transmission interhumaine de l’infection. Une transmission 
marginale est possible par accident d’exposition au sang ou par une transmission verticale de la mère à l’enfant. 

 
Le virus cible principalement les organes lymphoïdes, le foie, les articulations et le liquide céphalorachidien. 
L'infection aiguë par le chikungunya provoque un large éventail de manifestations cliniques, les plus importantes 
étant la fièvre, les éruptions cutanées, les céphalées, les myalgies et la polyarthralgie sévère et invalidante. Des 
arthralgies persistantes ont été fréquemment signalées à distance de l’infection aiguë. 
Et c’est pour cela que dans la langue Makondée (un peuple d’Afrique australe), chikungunya signifie « qui marche 
courbé en avant », évoquant la posture adoptée par les malades en raison d'intenses douleurs articulaires. 

 
CONTEXTE : 

 
Le Chikungunya, endémique dans les zones tropicales et subtropicales, peut provoquer des épidémies majeures, 
comme celle qui a touché La Réunion entre 2004 et 2006, infectant 38% de la population. 

 
Depuis août 2024, Santé publique France (SpF) enregistre une recrudescence des cas autochtones de CHIKV sur La 
Réunion, avec 1 773 cas comptabilisés au 25 février 202510. Une intensification de la circulation du virus avec une 
dispersion géographique préoccupante sur le territoire sont observées depuis décembre 2024. 
Début avril 2025, l’épidémie de chikungunya poursuit sa progression et se généralise à toute l’île de La Réunion. 
« 14 nouveau-nés ont été hospitalisés dans un service de soins intensifs pédiatriques ou de réanimation néonatale » 
rapporte le 2 avril SPF dans son dernier point épidémiologique14. Une vigilance accrue est recommandée pour les 
femmes enceintes, les nouveau-nés et les nourrissons. 
 
2 – PREVENTION :  

 
MESURES DE PROTECTION : 

 
Il est conseillé à la femme enceinte de se protéger contre les piqûres de moustiques pendant toute la grossesse, et 
surtout au 9ème mois, et de protéger le bébé jusqu’à ses 3 mois minimum. 
 

o Mesures générales            
o Mesures individuelles       Annexes 1 et 5 

 
LUTTE ANTI-VECTORIELLE AUTOUR DU DOMICILE : 

 
-Traiter ou vider les piscines gonflables non utilisées 
-Contrôler et vider régulièrement les plantes pouvant retenir l’eau 
-Contrôler les gouttières et fosses septiques 
-Vérifier les réservoirs (citernes, réserves d’eau...) et les couvrir avec un tissu ou une moustiquaire 
-Jeter les déchets verts et encombrants en respectant le calendrier de ramassage des déchets. 
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VACCINATION10 : 

Un vaccin vivant atténué (IXCHIQ), commercialisé par le laboratoire Valneva, a une autorisation de mise sur le 
marché de l’Agence Européenne du Médicament. Il est disponible en France depuis novembre 2024. Il est indiqué 
pour les personnes de 18 ans et plus qui sont à risque accru d'exposition au virus chikungunya. 

HAS, février 2025 : Utilisation du vaccin IXCHIQ dans le contexte épidémique de chikungunya dans les territoires de La Réunion et de Mayotte 
: 
Au terme de son évaluation, et dans le contexte de l’épidémie actuelle de chikungunya à La Réunion, la HAS recommande que le vaccin IXCHIQ 
soit utilisé dans les territoires de La Réunion et de Mayotte, en priorisant le territoire de La Réunion dans un premier temps, en l’absence de 
cas notifié à Mayotte à ce jour. 
Compte tenu du caractère prolongé d’une immunité naturelle, et en raison d’un nombre limité de doses disponibles, la HAS recommande de 
vacciner en priorité les personnes à risque de formes graves, n’ayant jamais eu de diagnostic clinique ou biologique d’infection par le virus du 
chikungunya (sur la base de l’anamnèse du patient), sans toutefois recommander un dépistage pré-vaccinal. En cas de doute sur une infection 
antérieure par le virus du chikungunya, une sérologie avec un test ELISA IgG pourra être réalisée. 
Les groupes de population à prioriser pour la vaccination, en tenant compte du nombre de doses de vaccin IXCHIQ disponibles à court terme 
et mobilisables à moyen terme, dans un ordre de priorité sont les suivants : 
‒Les personnes âgées de 65 ans et plus, notamment celles avec comorbidités (l’hypertension artérielle, le diabète, les maladies 
cardiovasculaires, les maladies respiratoires, les maladies rénales, les maladies hépatiques et les maladies neurovasculaires) ; 
‒Les personnes âgées de 18 à 64 ans avec comorbidités. 
-Les professionnels de la lutte anti-vectorielle. 
 
 
Le vaccin est disponible à La Réunion sur prescription médicale. Les anticorps neutralisants induits par ce vaccin 
permettent une séroconversion suffisante à partir de 14 jours post vaccination et sont persistants au moins 3 ans. 
Il n’est pas remboursé par l’Assurance Maladie (160€ en métropole). 
Les données chez la femme enceinte sont limitées et ne sont pas suffisantes pour conclure à l’absence d’effets 
potentiels d’IXCHIQ sur la grossesse, le développement embryonnaire/fœtal, l’accouchement ou le 
développement post-natal. La HAS, dans son avis de février 2025, ne recommande pas l’utilisation du vaccin 
IXCHIQ chez la femme enceinte. 
 

• Un vaccin recombinant à base de pseudo particules virales, nommé VIMKUNYA de Bavarian Nordic, est en cours 
de demande d’AMM (avis positif de l’Agence Européenne du Médicaments reçu le 30/01/25). 

Le VIMKUNYA déclenche la production d'anticorps neutralisants 22 jours et jusqu'à 183 jours après la vaccination, 
ce qui devrait conférer une protection contre la maladie du chikungunya. Le schéma vaccinal est d'une dose unique. 

 
3 - DESCRIPTION CLINIQUE :  

Période d’incubation du Chikungunya : entre 4 et 7 jours. Formes asymptomatiques : estimées à moins de 30% des 

cas. Phase aiguë : durée de 5 à 10 jours, manifestée par : 
• Apparition brutale d’une fièvre élevée, 
• Arthralgies périphériques importantes, souvent localisées aux poignets, chevilles, et petites articulations 
(phalanges), 
• Myalgies 
• Céphalées 
• Éruptions maculo-papuleuses, avec parfois un prurit 
• Conjonctivites 
• Symptômes digestifs (nausées, vomissements) 

 

Les symptômes aigus vont régresser le plus souvent en 5 à 10 jours. 
La convalescence peut durer plusieurs semaines, marquée par une asthénie avec perte de poids, anorexie. 

Pendant cette phase, il est impératif, au minimum pendant 7 jours à partir du début 
des symptômes, de protéger la patiente d’autres piqûres de moustiques 

(afin de limiter la propagation du virus). 
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Une forme chronique peut s’installer avec asthénie persistante et rechutes articulaires (polyarthralgies, 
ténosynovites). 

 
Dans 0,5 % des cas, des complications aiguës et atypiques peuvent survenir : méningo-encéphalites, névrites 
optiques, décompensation de pathologies préexistantes, myocardites, hépatites iatrogènes (en lien avec le 
traitement au paracétamol). 

 
La létalité est très faible, estimée à 0,3/1000 et concerne pour la plupart des personnes comorbides. 

 
4- CHIKUNGUNYA et GROSSESSE :  

 
Chez les femmes enceintes, le Chikungunya n’est pas plus sévère que dans la population générale3. Le virus n’a pas 
de caractère tératogène connu. 
Il n’y a pas d’augmentation démontrée scientifiquement des risques de complications obstétricales telles que la 
prématurité, la mort fœtale (MF), le petit poids pour l’âge gestationnel (PAG)/retard de croissance intra-utérin 
(RCIU) ou le risque d’hémorragie du post partum4. 

 
La transmission materno-fœtale est rare pendant la grossesse. Elle peut survenir exceptionnellement par voie 
transplacentaire, principalement en cas de virémie maternelle élevée, et peut entraîner une fausse couche 
spontanée (FCS). 

 

 
Lors de l’épidémie de 2005-2007, 55 cas de CHIK néonataux survenus chez des nouveau-nés âgés de moins de 10 
jours ont été rapportés dont 41 cas confirmés. Dix enfants de ces cas ont présenté une méningoencéphalite et un 
nouveau-né est décédé11. 

 
Le virus n’est pas transmis par le lait maternel et l’allaitement n’est donc pas contre-indiqué. 

 
5 – DIAGNOSTIC :  

 
Le diagnostic du Chikungunya repose sur une analyse biologique par PCR et/ou sérologie selon la date d’apparition 
des symptômes : 

• Si symptômes présents depuis moins de 5 jours : PCR Chikungunya positive 
• Si entre 5 et 7 jours : PCR Chikungunya positive et sérologie avec IgM positifs et IgG négatifs 
• Si après 7 jours : PCR Chikungunya négative et sérologie avec IgM positifs et IgG encore absents (IgG positifs 
à partir du 15ème jour) 

 

Le risque de transmission materno-fœtale est beaucoup plus marqué lors d’une infection en per- 
partum : dans les 7 jours qui précèdent l’accouchement, lors de celui-ci et en cas d’apparition des 
symptômes maternels dans les 2 jours suivant l’accouchement. Le risque de transmission au nouveau- 
né de 50%. 
Cette transmission peut provoquer un Chikungunya néonatal, parfois sévère, avec des complications 
telles que des encéphalopathies, des thrombopénies majeures, des fièvres hémorragiques ou des chocs 
hypovolémiques. 
Les signes d’infection du nouveau-né apparaissent vers le 4ème jour. 
Nécessité d’une surveillance pédiatrique. 

En cas de besoin, des infectiologues sont disponibles pour avis, du lundi au vendredi de 9h à 17h : 
CHU Réunion : site Nord : 02 62 90 60 54 ; site Sud : 02 62 91 47 50 

CHOR : 02 62 74 23 51 
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Une demande de recherche de Dengue et de Leptospirose devra être systématiquement associée (triplex 
dengue/chikv/leptospirose). 

 
Dans le cas où une RT-PCR n’est pas pertinente (> J7) et qu’une sérologie est réalisée, celle-ci doit nécessairement 
être répétée à J14 de la date de début des symptômes. 

 
Par ailleurs, la biologie peut montrer : 

• Une leucopénie modérée, 
• Une thrombopénie, 
• Une cytolyse hépatique modérée, 
• Une augmentation légère de la CRP (<50mg/l) (facteur discriminant avec leptospirose). 

 

 
6– SIGNALEMENT :  

 
Le chikungunya est une maladie à déclaration obligatoire. À la Réunion, les cas positifs sont déclarés sans délai par 
les laboratoires de biologie médicale au point focal régional de l’ARS La Réunion. 
Pour toute question relevant de la gestion des cas, la Cellule de Veille, d’Alerte et de Gestion Sanitaires (CVAGS) 
doit être contactée : 0262 93 94 15 ars-reunion-signal@ars.sante.fr 

 
Toute situation particulière (recrudescence inhabituelle, regroupement de cas, forme clinique particulière,…) doit 
être signalée à la cellule régionale de Santé publique France en charge de la surveillance épidémiologique, de la 
caractérisation des cas et des potentielles formes atypiques : oceanindien@santepubliquefrance.fr. 

*Le bilan comportera donc au minimum : 
• PCR triplex ChikV, Dengue, Leptospirose et/ou sérologies 
• NFS plaquettes, CRP 
• ASAT, ALAT, ionogramme, TP, TCA 
• PV, ECBU 
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Toute patiente enceinte fébrile ≥ 38,5° ou présentant des signes de gravité* doit être adressée aux Urgences 
Obstétricales pour un bilan étiologique complet. 

 
Définition des cas suspect de Chikungunya : 
Patiente présentant une fièvre ≥ 38°5C d’apparition brutale et des douleurs articulaires des extrémités (plus ou 
moins associées à des céphalées, des myalgies, éruptions maculo-papuleuses,…) en l’absence d’autre orientation 
étiologique. 

 
Examen clinique : 
- Examen général 
- Examen obstétrical : RCF, échographie de vitalité, échographie du col si CU 
- Éliminer les principaux diagnostics différentiels : pyélonéphrite, cholécystite… 

 

Examens complémentaires : 
• PCR et sérologie Chikungunya 
• Associer systématiquement la recherche de Dengue (PCR et sérologie Dengue) et Leptospirose (PCR, PCR 
urines après J5- J7, sérologie à partir J7-J10) 
• Bilan vasculo-rénal : NFS-plaquettes, bilan hépatique, bilan rénal, coagulation 
• CRP, ECBU, PV 
• Hémocultures si fièvre > à 38°5C (recherche listériose notamment) 

 

 
 

7- PRISE EN CHARGE PENDANT LA GROSSESSE : 

- Recherche des signes de gravité* : 
§ Fièvre persistante malgré paracétamol 
§ Troubles neurologiques (confusions, céphalées intenses,..) 
§ Hémorragies (gingivorragies, métrorragies, épistaxis, purpura, hématomes…) 
§ Altération de l’état général : déshydratation, impotence 
§ Contractions utérines 
§ Altérations du RCF après 26 SA 

Hospitalisation si : 
- Signes de gravité 
- Terme > 37SA (discuter d’une tocolyse afin de retarder l’accouchement et limiter le risque de transmission 
néonatale per-partum) 
- Cytolyse > 5N 
- Co-infection avec la Dengue 

Prise en charge ambulatoire : 
Fièvre < 38,5° sans signes de gravité => bilan minimum* + traitement symptomatique + surveillance ambulatoire 

- Traitement symptomatique : 
§ Antipyrétiques: paracétamol 1g x 4/j 
§ Antalgiques pour les douleurs articulaires et musculaires (Acupanâ ou Tramadolâ) 
§ Hydratation suffisante 
§ Si patiente sous anticoagulation et anti agrégation plaquettaire : rediscuter l’indication au cas par cas (/!\ 

risque diagnostic différentiel Dengue) 

- Surveillance biologique : NFS-Plaquettes, ASAT-ALAT, ionogramme sanguin, TP, TCA, 3 fois par semaine pendant 
une semaine (ordonnance d’IDE à domicile pour le prélèvement selon le terme de la grossesse) 

- Si terme > 26 SA : surveillance sage-femme à domicile avec ERCF 3 fois par semaine pendant 7 jours puis 2 fois 
par semaine pendant 2 semaines 

- Échographie fœtale de croissance et doppler à 1 mois si terme de l’infection > 22SA. 
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À domicile, la patiente devra se protéger de nouvelles piqûres de moustiques (répulsifs, moustiquaire) pendant 
une durée totale de 7 jours à partir du début des symptômes. 
+ Destruction des gites larvaires dans l’entourage du domicile de la patiente. 

Si hospitalisation : 
- Bilan biologique quotidien 
- Traitement symptomatique : 

§ Hydratation : Bionolyte 2L/j 
§ Antipyrétiques : paracétamol 1 g x 4/j 
§ Antalgiques majeurs, si nécessaires : Morphine 
§ si fièvre >38,5°, démarrer antibiothérapie en attendant résultats biologiques (Amoxicilline 3g/j / arrêt si 
résultats en faveur d’une virose : hémoc neg, ECBU neg, pas d hyperleucocytose, CRP < 50). 

- Surveillance fœtale : monitoring quotidien selon le terme, 
- Tocolyse si menace d’accouchement prématuré, 
- Protection par répulsif 
- Échographie de croissance et doppler si terme de l’infection > 22SA 

 
Si forme fébrile pendant le travail : 

- Monitorage continu materno-fœtal 
- Risque hémorragique accentué en raison de la fièvre 
- Si début des symptômes de moins de 5 jours : discuter d’une tocolyse afin de retarder l’accouchement et limiter 
le risque de transmission néonatale per-partum 
- Prélèvement PCR et sérologies Chikungunya + Dengue au cordon à la naissance 
- Une césarienne systématique n’est pas indiquée (pas de diminution du risque de transmission) 

 
Si clinique non évocatrice 

Poursuivre le bilan étiologique selon le protocole « fièvre et grossesse ». 
 

Sur le plan néonatal : 
Information du pédiatre si suspicion ou infection avérée au Chikungunya pour décision du lieu de surveillance 
néonatale. Cf chapitre « Dépistage et prise en charge d’une infection néonatale à Chikungunya » 

 
Allaitement non contre-indiqué. 
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On distingue 2 situations : 
- La suspicion d’infection périnatale, chez un nouveau-né dont la mère est porteuse du virus chikungunya, 
- La suspicion d’infection postnatale, chez un nouveau-né de moins de 1 mois présentant des symptômes 

évocateurs d’infection par le virus chikungunya. 
 
 

8.1 Suspicion d’infection périnatale : 

L’infection périnatale du nouveau-né est suspectée lorsque la PCR Chikungunya de la mère se positive dans les 7 
jours qui précèdent l’accouchement ou dans les 2 jours qui suivent l’accouchement. 

 

 
 

 

8-PROPOSITION DE SURVEILLANCE, ORIENTATION ET SUIVI DE NOUVEAU-NÉS AVEC 
SUSPICION OU INFECTION CONFIRMÉE À CHIKUNGUNYA 13: 
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8.2 Suspicion d’infection postnatale : 

L’infection postnatale se définit par la survenue de symptômes évocateurs de chikungunya entre J7 et J30. 

Symptômes évocateurs de chikungunya chez le nouveau-né : 
 

La forme aigüe typique se caractérise par une incubation de 4 à 7 jours et une phase d’état de 1 à 7 jours 
correspondant à la période virémique. 

 
Fièvre, 
Apnées, douleurs, 
Signes neurologiques : léthargie, convulsions, signes méningés. Symptômes évocateurs de méningoencéphalite, 
Signes dermatologiques : éruption maculopapuleuse, ou bulleuse, gingivorragies, 
Signes hématologiques avec thrombopénie, Atteinte cardiaque : myocardiopathies, Hépatite, 
Signes de choc, CIVD, 
La liste est non exhaustive. 

 
Conduite à tenir en cas de suspicion d’infection postnatale : 

 

 
8.3 Diagnostic biologique : précisions : 

Le diagnostic biologique d’un chikungunya périnatal ou néonatal se fait uniquement par PCR sanguine. On prélève 
1 tube EDTA de 1 ml minimum. 
Pour le CHU : le tube est acheminé au laboratoire de microbiologie moléculaire du CHU Nord par des navettes (3 
navettes journalières). Les PCR sont techniquées tous les jours tôt le matin. 
Quand un enfant est prélevé, le tube est techniqué le lendemain de son arrivée au laboratoire. 



11 
Protocole CHIKUNGUNYA et GROSSESSE 

Version du 24/03/2025 
MAJ le 08/04/2025 

 

9 - ANNEXES  

 
Annexe 1 : AFFICHE À DESTINATION DES USAGERS  

 
À afficher dans les salles d’attente et dans les services de maternité. Affiche diffusée également sur les 
réseaux sociaux. 
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Annexe 2 :  
 

Lettre d’information destinée aux patientes enceintes atteintes du Chikungunya pour le suivi ambulatoire 

Madame, 
 

Vous avez contracté le Chikungunya pendant votre grossesse ce qui demande une surveillance particulière. 
 

Le Chikungunya est une maladie virale transmise par les moustiques qui nécessite une attention particulière car elle 
peut avoir des répercussions sur votre santé et celle de votre bébé. 

 
Le Chikungunya peut entraîner : 
Pour la mère : une fatigue importante, des douleurs des articulations persistantes, un risque de déshydratation. 
Pour le fœtus : un risque de transmission du virus principalement au moment de l’accouchement. 

 
Surveillance et signes d’alarmes : 

 
Pour cela, il est nécessaire lors de votre diagnostic de Chikungunya de rechercher si vous présentez des signes 
d’alarme d’un Chikungunya sévère comme : 

 
• Fièvre persistante malgré paracétamol 
• Troubles neurologiques 
• Douleurs intenses non soulagées par antalgiques habituels 
• Altération de l’état général (confusion, somnolence excessive) 
• Saignement 
• Anomalie du bilan biologique 
• Contractions utérines 
• Altération du rythme cardiaque fœtal après 26 SA 

 
Si vous ne présentez aucun de ces signes ou autres critères de gravité, il est nécessaire de surveiller l’évolution de 
différents paramètres biologiques par une prise de sang 3 fois par semaine pendant une semaine pour laquelle une 
ordonnance vous sera remise. 

 
Le résultat de cette prise de sang devra être vérifié par votre sage-femme, votre médecin traitant ou votre 
gynécologue pour savoir s’il y a une nécessité de vous hospitaliser. 

 
Par ailleurs une surveillance par monitoring fœtal 3 fois par semaine pendant une semaine, puis 2 fois par semaine 
pendant 2 semaines sera mise en place si votre grossesse est de plus de 26 semaines d’aménorrhée. 

 
À tout moment, il faudra reconsulter aux urgences gynécologiques ou obstétricales si vous présentez un des signes 
d’alarmes suscités. 

 
En ce qui concerne la grossesse, les données scientifiques actuellement disponibles sont plutôt rassurantes. Le virus 
Chikungunya est non malformatif, et il n’y a pas d’augmentation démontrée de retard de croissance intra-utérin, de 
mort fœtale ou de prématurité. Nous préconisons une échographie de croissance et doppler fœtaux de principe à 
1 mois de l’infection si le terme d’infection est supérieur à 22 SA. 

 
A domicile, vous devez vous protéger de nouvelles piqûres de moustiques (répulsifs, moustiquaire) pendant une 
durée totale de 7 jours à partir du début des symptômes. 
Destruction des gites larvaires dans l’entourage de votre domicile. 
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Annexe 3 :  
 

Lettre d’information destinée aux professionnels de santé pour la surveillance ambulatoire des patientes 
enceintes atteintes du Chikungunya 

Chère Consœur, cher Confrère, 
 

Votre patiente a contracté le Chikungunya pendant la grossesse, une surveillance particulière est donc nécessaire. 
 

En ce qui concerne les 7 jours suivants les premiers jours des symptômes, les critères d’hospitalisation de la patiente 
sont les signes de gravité suivants : 

 
• Fièvre persistante malgré paracétamol 
• Troubles neurologiques 
• Douleurs intenses non soulagées par antalgiques habituels 
• Altération de l’état général (confusion, somnolence excessive) 
• Hémorragies (gingivorragies, métrorragies, épistaxis, purpura, hématomes,…) 
• Thrombopénie (<100 000/mm3) 
• Transaminases à 5N 
• Insuffisance rénale aigue 
• Contractions utérines 
• Altérations du RCF après 26 SA 

 
La patiente sera également hospitalisée si elle présente un Chikungunya en période périnatale donc à terme ou en 
cas de menace d’accouchement prématuré pour le risque de transmission materno-fœtal (risque de transmission 
au nouveau-né de 50%). 

 
Si la patiente ne présente aucun de ces critères d’alarme, une surveillance ambulatoire pourra être mise en place 
avec votre coopération. En effet, la patiente doit avoir une surveillance de son bilan 3 fois pendant les 7 jours 
suivants les premiers jours des symptômes : NFS/Plaquettes ASAT/ALAT, ionogramme sanguin, créatinine, 
coagulation. 
La patiente prendra contact avec vous pour que vous puissiez avoir accès à ses résultats. 

 
Si la grossesse est de plus de 26 SA, la patiente aura une surveillance par un monitoring fœtal x3/ semaine pendant 
les 7 jours suivants les premiers jours des symptômes, puis 2 fois par semaines pendant 2 semaines. 

 
En ce qui concerne le suivi de la grossesse, si l’infection a eu lieu à un terme > 22 SA, une surveillance échographique 
de la croissance et doppler fœtaux sera préconisée à 1 mois de l’infection en dépistage. 
Les données actuelles de la littérature sont plutôt rassurantes sur les conséquences fœtales, et le virus ne présente 
pas de caractère tératogène connu. 

 
A domicile, la patiente devra se protéger de nouvelles piqûres de moustiques (répulsifs, moustiquaire) pendant 
une durée totale de 7 jours à partir du début des symptômes. 
Destruction des gites larvaires dans l’entourage du domicile de la patiente. 
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Annexe 4 : Chikungunya et grossesse – SYNTHESE pour les professionnels de santé en 
cas de suspicion/diagnostic de chikungunya chez la femme enceinte 
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 Annexe 5 : Répulsifs anti moustiques et recommandations pour protéger les femmes 
enceintes et les enfants en bas âge.                                                                                                      
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Annexe 6 : Haut Conseil de Santé Publique, extrait des recommandations aux voyageurs  
(novembre 2024)                                                                                                                                     

 
 

Les recommandations sanitaires aux voyageurs 2024 du Haut Conseil de la santé publique s’appuient sur les 
dernières données épidémiologiques internationales, celles de la littérature internationale et sur la disponibilité, 
en France, des moyens de prévention en termes de vaccination, de produits de santé, et de matériels de protection. 
Elles sont destinées aux professionnels de santé (médecins, infirmiers, sage-femmes et pharmaciens) qui conseillent 
les voyageurs, en consultation, dans les centres de vaccinations internationales et de conseils aux voyageurs, en 
pharmacie ou encore en médecine du travail. 
Voici un extrait concernant l’usage des répulsifs anti moustiques. 
 

 


